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GRAND CHAMPION

Joyeuses Pâques

Quelle belle histoire!

Tout un parcours pour notre équipe de hockey plaisir depuis les 5 dernières 
années. Certains de ces joueurs ont débuté dans la première cohorte de 
5-8 ans quand tout était à bâtir... 

Avec la patience, la passion et la pratique, nos jeunes joueurs ont évolué et ont 
vu leurs efforts courronés lors du tournoi de fin de saison de la ligue de Hockey 
sportive des municipalités de la Beauce. Félicitations à toute l’équipe et au 
personnel entraineur. Un merci particulier à Christian Boutin qui s’est impliqué 
à fond depuis le début et ses partenaires derrière le banc (Kaven Labonté, 
Jonathan Bilodeau, Joël Parent, Rachel D. Bélanger, etc.).

Nous serons à la recherche de nouveaux joueurs, entre 5 et 15 ans, l’an prochain 
pour poursuivre dans cette ligue. Si vos enfants veulent jouer comme des 
passionnés dans le plaisir, c’est dans la LHSMB que ça se passe!



Page 2  -  Info-ShenleY AVRIL 2026

Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

versé à la firme Construction Marco 
Lachance Inc. pour les travaux effectués au 
476 rue Principale.

Le conseil autorise que le montant de 
13 214.24$ taxes incluses soit versé à la 
firme WSP Canada pour les travaux 
d’ingénierie au 476 rue principale.

PERSONNEL
Le conseil autorise l’embauche de monsieur 
Jonathan Robert et monsieur Frédéric 
Trudel pour joindre le service incendie de la 
municipalité.

LOISIR ET CULTURE
Le conseil accepte la nouvelle grille tarifaire 
déposée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour le camp de jour 2026.

Le conseil autorise la nouvelle grille tarifaire 
déposée par la responsable des sports, loisirs 

et culture pour la saison de soccer 2026.

Le conseil accepte que la ressource en 
loisir, madame Karine Champagne, assiste 
à la formation sur les camps de jour au coût 
de 55$ plus taxes.

AUTRES
Le conseil autorise l’utilisation de l’aréna 
aux membres du service incendie pour leur 
social des fêtes le 7 février 2026 et, ces 
derniers, s’engagent à remettre les lieux dans 
le même état pour 10h00 le lendemain matin.

Le conseil donne le mandat à madame 
Karine Champagne, responsable des 
sports, loisirs et culture à signer pour et au 
nom de la municipalité les contrats de 
location de frigo et ou de clôtures.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire le financement temporaire règlement 

no 237-2024 règlement décrétant une 
dépense et un emprunt de 1 192 153$. Le 
directeur général Monsieur Pier-Olivier 
Busque et la mairesse Madame Karine 
Champagne sont autorisés à signer pour et 
au nom de la Municipalité tout document 
inhérent à la demande de financement 
temporaire. 

En lien avec la demande d’aide financière 
soumise dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) pour la 
réfection du Grand Shenley (phase 2), la 
municipalité de St-Honoré-de-Shenley 
confirme son engagement à faire réaliser 
les travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissant 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée, et certifie que 
monsieur Pier-Olivier Busque, directeur 
général et madame Karine Champagne, 
mairesse, sont dûment autorisés à signer 
tout document ou entente à cet effet avec le 
ministre des Transports.

LÉGISLATION
Monsieur Cédric Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 255-2026 intitulé règlement relatif à 
la règlementation des séances du conseil.

Monsieur Francis Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 256-2026 intitulé règlement modi-
fiant la règlementation sur les permis et 
certificats 52-2006 établissant la nouvelle 
tarification des permis et certificats relatifs à 
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme et à 
la loi sur la qualité de l’environnement.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL260002 du 
bâtiment sur le lot 5 059 827.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL260003 du 
bâtiment sur le lot 5 060 342.

Le conseil municipal ordonne à madame 
Marilène Robert, adjointe de direction géné-
rale, conformément à l’article 1023 du Code 
municipal, de transmettre à la MRC de 
Beauce-Sartigan la liste des immeubles qui 
devront être vendus pour le non-paiement 
des taxes. 

La municipalité a pris connaissance du 
Guide relatif aux modalités de versement de 
la contribution gouvernementale dans le 
cadre du Programme de transfert pour les 
infrastructures d’Eau et collectives du 
Quebec (TECQ) pour les années 2024 à 
2028 et s’engage à être la seule respon-
sable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonction-
naires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, aux 
exigences, aux pertes, aux dommages et 
aux coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirec-
tement des investissements réalisés au 
moyen de l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 
2024-2028. La municipalité approuve le 
contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la 
programmation de travaux ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. La Municipa-
lité s’engage à déposer annuellement une 
mise à jour de sa programmation de travaux 
durant la période du 1er octobre au 15 
février inclusivement et à réaliser les inves-
tissements autonomes qui lui sont imposés 
pour l’ensemble des cinq années du 
programme. La municipalité s’engage à 
informer le ministère des Affaires munici-
pales et de l’Habitation de toute modifica-
tion qui sera apportée à la programmation 
de travaux approuvés par la présente 
résolution.

Le conseil accorde le contrat pour les 
travaux de réfection de la conduite d’aque-
duc du tronçon 013-A1 pour un montant 
forfaitaire de 183 181.37$ avec taxes, 
conformément aux documents d’appel 
d’offres et à sa soumission. La mairesse, 
madame Karine Champagne, et le directeur 
général, monsieur Pier-Olivier Busque, sont 
autorisés à signer tout document inhérent à 
l’adjudication du contrat avec l’entreprise 
Giroux Lessard, relatif aux travaux de réfec-
tion de la conduite d’aqueduc du tronçon 
013-A1.

Le conseil de la municipalité de St-Honoré-
de-Shenley appuie le conseil des maires de 
la MRC Beauce-Sartigan pour leur position 

et leur démarche concernant le transport 
collectif sur son territoire.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le mandat est donné à madame Karine 
Champagne, responsable des loisirs pour 
effectuer l’achat des 4 baies vitrées au 
montant de 1 607.95$ plus taxes.

Le conseil autorise le changement d’huile 
aux compresseurs de l’aréna pour un 
montant de 5 351.04$ plus taxes.

Le conseil donne le mandat à la firme 
X-énergie au montant de 400$ plus taxe 
pour la vérification électrique du compres-
seur de l’aréna.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme Services Informatiques Keven Vachon 
Inc. au montant de 1 351.26$ par mois plus 
taxes pour une période de 5 ans.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme WSP pour la supervision des travaux 
à la station d’épuration.

Le conseil donne le mandat à la firme WSP 
pour accompagner la municipalité à taux 
horaire pour les travaux de surveillance 
pour le projet de réfection d’aqueduc du 
tronçon 013-A1.

Le conseil autorise le paiement no 3 à la 
firme Construction Abénakis Inc. pour un 
montant de 14 303.80$ incluant les taxes 
pour les travaux du Rang Petit Shenley.

La Municipalité mandate la firme 
Évalu-Tech Inc., évaluateur agréé, pour agir 
en tant qu’expert en évaluation dans le 
cadre des travaux sur le réseau d’aqueduc 
tronçon 013-A1.

Le conseil autorise le versement d’un 
montant de 192 780.85$ taxes inclus soit 



le conseil a résolu
RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU 3 FÉVRIER 2026
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7 avril 9h30
L’émerveillement et la poésie de la vie

14 avril 9h30
Se trouver à contre-courant

Café
JASETTE

Pour planifier une vidange de fosse septique
ou pour des informations, les citoyens doivent

communiquer avec le centre régional de traitement
des boues, soit par téléphone au 418-226-5300

ou par courriel fosse@vsjb.ca

Les dates réservées pour la vidange des fosses à 
St-Honoré sont du 3 août au 14 août inclusivement.
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tronçon 013-A1.

Le conseil autorise le paiement no 3 à la 
firme Construction Abénakis Inc. pour un 
montant de 14 303.80$ incluant les taxes 
pour les travaux du Rang Petit Shenley.

La Municipalité mandate la firme 
Évalu-Tech Inc., évaluateur agréé, pour agir 
en tant qu’expert en évaluation dans le 
cadre des travaux sur le réseau d’aqueduc 
tronçon 013-A1.

Le conseil autorise le versement d’un 
montant de 192 780.85$ taxes inclus soit 
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Inscription au 
418 485-6738 (204) 

Camp de jour
Du 25 juin au 19 août
Coût : 156$ pour le 1er enfant
  111$ pour les autres membres de la famille
  Service de garde : 111$ par enfant
Inscription avant le 20 avril via Sport-plus ou téléphone

Soccer
De fin mai à fin août
Coût :  55$ U4 à U6
  85$ U8 à U17
  10$ de rabais pour les 2e, 3e ou 4e enfant
Inscription avant le 27 avril via Sport-plus ou téléphone

Gardiens avertis
6 juillet 8h30 à 16h30
Coût : 50$
Catégorie : 11 ans et plus

Prêt à rester seul
13 juillet 9h à 15h
Coût : 45$
Catégorie : 9 ans et plus

Cardio Shenley 
158$ individuel résident ou 
205$ par famille résidente
Abonnement 12 mois seulement

Cerveau en forme 
Résoudre des énigmes, des petits calculs et assembler 
des rebus, on vous attend au cerveau en forme!
Mercredis à 10h 
Coût : Gratuit 
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

Programmation
MUNICIPALE

La femme de 
ménage voit tout
de Freida McFadden

Après avoir été au 
service des autres 
en tant que femme 
de ménage, Millie s'est enfin construit une vie à elle. Elle 
vient même d'emménager dans une belle maison, dans 
une petite impasse chic et tranquille, avec son mari et ses 
deux enfants. Mais son rêve d'une vie paisible est rapide-
ment terni par la rencontre de ses voisins. Il y a Suzette, 
bien trop snob et aguicheuse, son insipide mari, mais 
surtout leur terrifiante femme de ménage au regard 
perçant et au comportement plus que suspect. Les 
craintes de Millie montent d'un cran lorsque des bruits 
étranges se font entendre la nuit dans sa propre maison. 

La psy
de Freida McFadden
Jeunes mariés, Tricia et Ethan recherchent la maison de 
leurs rêves. Alors qu'ils visitent le manoir isolé de la 
docteure Adrienne Haie, une psychiatre disparue trois ans 
plus tôt, ils se retrouvent piégés par une violente tempête 
de neige. Au grand effroi de Tricia, qui est persuadée que 
quelque chose de terrible s'est produit dans cette 
demeure. Et puis, il y a ces empreintes de pas récentes 
sur le parquet, comme si quelqu'un vivait encore là.... Par 
hasard, Tricia découvre une pièce secrète qui renferme 
les enregistrements audio de chaque patient de la 
docteure Haie. Le voile de mystère qui recouvre la dispari-
tion de la psy se lève lentement. Mais déterrer des secrets 
enfouis est un jeu dangereux...

        Merci à
La caisse Desjardins du Coeur-de-la-Beauce

a fait un don de 1000$ pour
l’achat de nouveaux livres.

Bonne lecture! 

Quoi de neuf
À LA BIBLI?

L’accès à la bibli est gratuit!
Plusieurs jeux de société disponibles.

Ouverte mercredi le 8 et 22 avril.
de retour le 5 juin!

versé à la firme Construction Marco 
Lachance Inc. pour les travaux effectués au 
476 rue Principale.

Le conseil autorise que le montant de 
13 214.24$ taxes incluses soit versé à la 
firme WSP Canada pour les travaux 
d’ingénierie au 476 rue principale.

PERSONNEL
Le conseil autorise l’embauche de monsieur 
Jonathan Robert et monsieur Frédéric 
Trudel pour joindre le service incendie de la 
municipalité.

LOISIR ET CULTURE
Le conseil accepte la nouvelle grille tarifaire 
déposée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour le camp de jour 2026.

Le conseil autorise la nouvelle grille tarifaire 
déposée par la responsable des sports, loisirs 

et culture pour la saison de soccer 2026.

Le conseil accepte que la ressource en 
loisir, madame Karine Champagne, assiste 
à la formation sur les camps de jour au coût 
de 55$ plus taxes.

AUTRES
Le conseil autorise l’utilisation de l’aréna 
aux membres du service incendie pour leur 
social des fêtes le 7 février 2026 et, ces 
derniers, s’engagent à remettre les lieux dans 
le même état pour 10h00 le lendemain matin.

Le conseil donne le mandat à madame 
Karine Champagne, responsable des 
sports, loisirs et culture à signer pour et au 
nom de la municipalité les contrats de 
location de frigo et ou de clôtures.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire le financement temporaire règlement 

no 237-2024 règlement décrétant une 
dépense et un emprunt de 1 192 153$. Le 
directeur général Monsieur Pier-Olivier 
Busque et la mairesse Madame Karine 
Champagne sont autorisés à signer pour et 
au nom de la Municipalité tout document 
inhérent à la demande de financement 
temporaire. 

En lien avec la demande d’aide financière 
soumise dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) pour la 
réfection du Grand Shenley (phase 2), la 
municipalité de St-Honoré-de-Shenley 
confirme son engagement à faire réaliser 
les travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissant 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée, et certifie que 
monsieur Pier-Olivier Busque, directeur 
général et madame Karine Champagne, 
mairesse, sont dûment autorisés à signer 
tout document ou entente à cet effet avec le 
ministre des Transports.

LÉGISLATION
Monsieur Cédric Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 255-2026 intitulé règlement relatif à 
la règlementation des séances du conseil.

Monsieur Francis Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 256-2026 intitulé règlement modi-
fiant la règlementation sur les permis et 
certificats 52-2006 établissant la nouvelle 
tarification des permis et certificats relatifs à 
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme et à 
la loi sur la qualité de l’environnement.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL260002 du 
bâtiment sur le lot 5 059 827.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL260003 du 
bâtiment sur le lot 5 060 342.

Le conseil municipal ordonne à madame 
Marilène Robert, adjointe de direction géné-
rale, conformément à l’article 1023 du Code 
municipal, de transmettre à la MRC de 
Beauce-Sartigan la liste des immeubles qui 
devront être vendus pour le non-paiement 
des taxes. 

La municipalité a pris connaissance du 
Guide relatif aux modalités de versement de 
la contribution gouvernementale dans le 
cadre du Programme de transfert pour les 
infrastructures d’Eau et collectives du 
Quebec (TECQ) pour les années 2024 à 
2028 et s’engage à être la seule respon-
sable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonction-
naires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, aux 
exigences, aux pertes, aux dommages et 
aux coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirec-
tement des investissements réalisés au 
moyen de l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 
2024-2028. La municipalité approuve le 
contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la 
programmation de travaux ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. La Municipa-
lité s’engage à déposer annuellement une 
mise à jour de sa programmation de travaux 
durant la période du 1er octobre au 15 
février inclusivement et à réaliser les inves-
tissements autonomes qui lui sont imposés 
pour l’ensemble des cinq années du 
programme. La municipalité s’engage à 
informer le ministère des Affaires munici-
pales et de l’Habitation de toute modifica-
tion qui sera apportée à la programmation 
de travaux approuvés par la présente 
résolution.

Le conseil accorde le contrat pour les 
travaux de réfection de la conduite d’aque-
duc du tronçon 013-A1 pour un montant 
forfaitaire de 183 181.37$ avec taxes, 
conformément aux documents d’appel 
d’offres et à sa soumission. La mairesse, 
madame Karine Champagne, et le directeur 
général, monsieur Pier-Olivier Busque, sont 
autorisés à signer tout document inhérent à 
l’adjudication du contrat avec l’entreprise 
Giroux Lessard, relatif aux travaux de réfec-
tion de la conduite d’aqueduc du tronçon 
013-A1.

Le conseil de la municipalité de St-Honoré-
de-Shenley appuie le conseil des maires de 
la MRC Beauce-Sartigan pour leur position 

et leur démarche concernant le transport 
collectif sur son territoire.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le mandat est donné à madame Karine 
Champagne, responsable des loisirs pour 
effectuer l’achat des 4 baies vitrées au 
montant de 1 607.95$ plus taxes.

Le conseil autorise le changement d’huile 
aux compresseurs de l’aréna pour un 
montant de 5 351.04$ plus taxes.

Le conseil donne le mandat à la firme 
X-énergie au montant de 400$ plus taxe 
pour la vérification électrique du compres-
seur de l’aréna.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme Services Informatiques Keven Vachon 
Inc. au montant de 1 351.26$ par mois plus 
taxes pour une période de 5 ans.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme WSP pour la supervision des travaux 
à la station d’épuration.

Le conseil donne le mandat à la firme WSP 
pour accompagner la municipalité à taux 
horaire pour les travaux de surveillance 
pour le projet de réfection d’aqueduc du 
tronçon 013-A1.

Le conseil autorise le paiement no 3 à la 
firme Construction Abénakis Inc. pour un 
montant de 14 303.80$ incluant les taxes 
pour les travaux du Rang Petit Shenley.

La Municipalité mandate la firme 
Évalu-Tech Inc., évaluateur agréé, pour agir 
en tant qu’expert en évaluation dans le 
cadre des travaux sur le réseau d’aqueduc 
tronçon 013-A1.

Le conseil autorise le versement d’un 
montant de 192 780.85$ taxes inclus soit 
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CHRONIQUE PASTORALE
Bonjour chers voisins!

Sujet incontournable : 
Pâques, qui est LE jour ou LA Bonne 
Nouvelle est accomplie : Jésus est 
ressuscité ! Il est mort afin que nous ayons la vie, 
et Il est ressuscité pour que nous sachions 
qu’avec Lui nous pouvons être victorieux sur 
toutes nos misères et même sur la mort !

Par la foi en Lui toutes nos erreurs et imperfec-
tions n’existent plus à Ses yeux : Jésus les a 
portées à la croix. Son amour et Sa puissance 
nous rendent capables de progresser dans la vie 
d’une manière qui est impossible autrement. Les 
chrétiens expérimentent toutes sortes de 
victoires : sur des dépendances, des mauvais 
penchants, l’égocentrisme, l’anxiété ou la 
déprime. Nous voyons même des guérisons 
physiques extraordinaires ! Pourquoi ? Parce que 
le Dieu ressuscité est bel et bien vivant et agis-
sant encore aujourd’hui.

J’ai écrit qu’ « avec Lui nous sommes victorieux », 
mais « avec Lui », qu’est-ce que ça signifie ? Cela 
veut dire d’embarquer dans la manière dont 
Dieu a choisi de fonctionner pour être en 
relation avec nous. Ça veut dire accepter 
personnellement qu’Il a réellement donné Sa vie 
pour nous, et que la vie victorieuse avec Lui qu’Il 
offre est bel et bien pour nous.

Accepter, c’est accueillir ce message, cette 
réalité pour sa propre vie. C’est y croire et mettre 
sa confiance en Lui. C’est reconnaître que c’est 
pour soi-même qu’Il a fait ça, c’est pour 
soi-même que la vraie vie nous est offerte. 
Accepter véritablement c’est mettre sa 
confiance en Lui., le victorieux qui permet de 
triompher de tout - même de la mort.

Soit dit en passant, vous êtes plus que bienvenus 
de venir célébrer Pâques avec nous le dimanche 
matin 9h30 et dimanche soir 18h30.

Jean-Mathieu Loignon,
Pasteur de votre église 
évangélique à Shenley

Aepsh@outlook.com
418 485-6228
Matériel disponible sur 
Spotify, Facebook et Youtube.
#JésusaimelaBeauce.

Bonjour.
Je vous ai exposé l’objectif premier des quatre évan-
gélistes lors de mes chroniques précédentes. Leur 
évangile se retrouve dans la partie de la Bible que 
nous appelons : Le Nouveau Testament. Cette 
partie compte aussi le livre des débuts de l’Église 
intitulé : Les Actes des Apôtres. Également, elle 
contient les enseignements des premiers chrétiens 
dont plusieurs lettres de saint Paul et un livre 
prophétique qui se nomme l’Apocalypse. Ces livres 
furent tous écrits après la résurrection de 
Jésus-Christ. 
La Bible, dont le mot signi�e : bibliothèque, 
renferme une première partie appelée : Ancien 
Testament. Cette partie est composée de cinq livres 
de la loi appelés: le Pentateuque. Il y a seize livres 
historiques, sept livres poétiques, et dix-huit livres 
prophétiques. Tous ces livres sont reconnus par 
l’Église catholique et forment avec le Nouveau 
Testament la Bible; soit : l’Ancienne et la Nouvelle 
Alliance entre Dieu et l’humanité.
Plusieurs me demandent si leur Bible est catholique. 
Nous retrouvons plus de vingt traductions de la 
Bible en français. Trois grandes traductions sont 
utilisées en français : la TOB : traduction Œcumé-
nique de la Bible, la Bible de Jérusalem et la Bible en 
français courant. 
Cependant, l’ordre des livres peut di�érer d’une 
traduction à une autre. Dans la TOB, qui se veut 
accessible à plusieurs confessions, nous retrouvons 
certains livres dans une section à part. Cette section 
est intitulée : les livres Deutérocanoniques. Si, pour 
les catholiques et les orthodoxes, ces livres font 
partie intégrante du droit canon, chez les protes-
tants, ces livres ne sont pas reconnus. Ils sont placés 
entre les livres qui composent l’Ancien et le 
Nouveau Testament.    
Une indication simple et facile à identi�er si votre 
Bible est catholique ou d’une autre confession est 
les annotations en bas de page. L’Église catholique 
a mis en place le Magistère de l’Église. Nous retrou-
vons des traces de cette autorité au dix-huitième 
siècle. Le Magistère fut créé à la suite des schismes 
qu’a vécus l’Église au seizième siècle. Ces schismes 
donnèrent la naissance du Protestantisme, du Calvi-
niste, des Luthériens et autres groupes religieux qui 
a�rmaient qu’ils pouvaient lire la Bible sans guide. 
Ce fut aussi la naissance de plusieurs sous-groupes 
religieux comme les Adventistes, les Méthodistes, 
les Baptistes et autres. Ces annotations sont des 
renvois vers d’autres extraits de la Bible a�n de 
mieux saisir le sens de l’énoncé que nous lisons. 
Entre temps, bonne octave de Pâques et au plaisir. 

Daniel Garant, Agent de pastorale, 
Unité Missionnaire Beauce-Sud 

ASSEMBLÉE ÉVANGÉLIQUE PENTECÔTE
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La réunion des Filles d’Isabelle sera mardi le 
14 avril à 19 hre au sous-sol de l’église. Ce sera 
une réunion ouverte à toute la population. Nous 
aurons le plaisir de recevoir le Club du Coeur de 
Jésus. Vous êtes intéressés à en savoir plus? 
Vous êtes les bienvenus. Les cartes de membre 
des filles d’Isabelle sont arrivées, contactez 
Mme Aurore Fortin 418-485-6623. On porte la 
chemise à carreaux.

FILLES D’ISABELLE
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Scannez ce code QR
pour un accès direct

ALERTE EN CAS D’ÉVÉNEMENT MAJEUR
Soyez informé en cas d’événement majeur vous 
concernant. Bris d’aqueduc, fermeture de rang 
ou autre événement majeur vous seront transmis 
si vous vous inscrivez à notre portail citoyen.

Créez ou validez votre fiche citoyen à saint-ho-
nore-de-shenley.portailcitoyen.com/accueil. 
Pour de l’aide ou plus d’informa-
tions, communiquez avec nous 
au 418 485-6738 (204).

répertoire des
ENTREPRISES

Visitez le répertoire des entreprises de la Municipalité en 
scannant le code QR ou au sthonoredeshenley.com/

developpement-economique/repertoire-des-entreprises/

Affichez-vous gratuitement si vous êtes entrepreneurs, propriétaires 
d’industrie ou commercants à Saint-Honoré. Écrivez-nous à 
kchampagne@sthonoredeshenley.com 
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*** Transport collectif ***  

 

 

Transport collectif  s’adresse à toute la population des municipalités de la 
MRC Beauce-Sartigan (personne autonome).

Circuits fixes 7 jours/semaine vers St-Georges
(pour tous types de déplacements) trois départs de votre municipalité par jour 

et trois retours de St-Georges vers votre municipalité. 
Nous utilisons des véhicules taxis.     

De plus, ce service de transport est offert avec un horaire selon vos besoins 
pour certains besoins particuliers(rendez-vous médicaux, services sociaux, 

étude postsecondaire et insertion à l’emploi)

Depuis ses débuts, La Place 
du Chasseur St-Honoré inc. 
s’impose comme une 
référence incontournable pour 
les chasseurs et amateurs de 

plein air. Ils possèdent une gamme complète pour 
TOUS vos animaux de ferme et petits animaux. Cheval, 
vaches, lapins, poules, oiseaux, chèvres, coq à chair ou 
cochons, ils les ont toutes!
L’entreprise a pour mission d’accompagner les chas-
seurs(euses) débutants au plus expérimentés, dans 
chacune de leurs aventures.
Ils offrent une sélection de produits et accessoires de 
chasse, une belle sélection de vêtements soigneusement 
choisis pour améliorer vos performances sur le terrain, 
que ce soit pour la préparation de vos salines, 
l’observation du gibier ou l’appâtage (pommes, carottes).
Leurs conseils personnalisés font toute la différence, 
parce qu’ils comprennent vos besoins.
Ancrée dans la région de St-Honoré, l’entreprise 
valorise des valeurs fortes d’authenticité et de respect. 
Chaque client est accueilli comme un membre de la 
famille, avec un service chaleureux et professionnel.
‘’Chez La Place du Chasseur St-Honoré inc., nous ne 
faisons pas que vendre des produits — nous contribuons 
à créer des expériences, des souvenirs et des traditions 
qui se transmettent de génération en génération.’’

Stéphane Quirion et Julie Dubois, propriétaires.

VISITONS NOS
ENTREPRISES

418 485-6738 (204) 
Location 67$/hre ou moins si plus de 10 locations. 
Obtenez 15% de rabais avec votre carte loisir.

Votre carte loisir vous donne accès à la surface 7 jours 
sur 7 entre 5 h et 22 h. Les locations privées ont priorité.
Ouverture prévue début mai.

location
DE DEK

/laplaceduchasseur.ca

Visitez-nous au 438 rang 6 nord, Saint-Honoré
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Jeu 3 contre 3 - Chandail fourni
40$ par adulte et 25$ par enfant

Inscription avant le 1er mai
kchampagne@sthonoredeshenley.com

Tous les pro�ts seront remis en sport et loisir.
Nous pouvons ainsi garder nos prix accessibles et moderniser nos équipements.
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Venez assister à la conférence de Mme Karine 
Therrien, directrice générale du CAE Beauce le 14 
mai au Centre Multifonctionnel Desjardins. Les 
portes ouvriront dès 17h a�n de vous permettre 
de réseauter avec d’autres entreprises de la région 
et partager vos réaliltés. 

La conférence de 18h portera sur les services 
d’accompagnement, le soutien �nancier et le 
bilan écosocial d’une entreprise.

Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 12 mai 
au coût de 10$ par personne. Bouchées servies.

Bienvenue à tous!

Entreprises5 à 7
14 MAI

VIENS RÉSEAUTER



     1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local de l’âge d’or

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir vos bacs la veille

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir vos bacs la veille

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Bibliothèque mercredi 
9h à 11h et 18h30 à 20h 
8 et 22 avril

Avril

Joyeuses
Pâques

Bureau municipal fermé

Tournoi de curlingBureau municipal fermé

GARDIENS AVERTIS
Alexia Bilodeau 418 485-6465
fille de Cynthia Grondin

Samuel et Évelyne Boisvert 418 485-7885
fils de Rachel D. Bélanger et Francis Boisvert 

Anaève Leclerc 418 313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

Léa Quirion 418 485-6848
fille de Julie Dubois

Leïla Labrecque 418 957-9780
fille de Syndia Champagne 
et Jessy Labrecque

DEK HOCKEY
Ouverture prévue début mai. 
Location privée à 67$/h.
Accès libre de 5h à 22h 
avec carte loisir ou 
carte accès glace.

BIBLIOTHÈQUE/JEU
463 rue Principale.
1 mercredi sur 2 
de 9h à 11h et 
de 18h30 à 20h.  
Emprunter des livres 
pour enfant, biographies, 
romans et même des jeux 
de société. C’est gratuit!

CARDIO SHENLEY
Ouvert 24/7.
Abonnement annuel 
au 418 485-6738 (204). 
15% de rabais avec 
votre carte-loisirs. 

PLATEAU SPORTIF
Gratuit avec votre carte-
loisirs ou passe de saison 
du lundi au jeudi de 9h à 22h 
et dimanche de 17h à 22h. 
Vérifiez les disponibités 
avant de vous déplacer.

Collecte
de

canette


